
La réhabilitation de l’îlot Saint-
Vaize faisait partie, avec entre

autres la construction de l’hôtel
administratif, des grands projets
que Bernard Bellec a souhaité
réaliser pour la Ville de Niort. Ce
vaste chantier, sur une surface
d’environ 4 000 m2, a démarré
en septembre et prendra fin en
2003. Il s’agit de construire à cet
endroit chargé d’histoire (lire ci-
contre) un ensemble locatif de
48 logements de type 2, 3 (en
majorité) et 4(1). Le tout pour un
budget avoisinant les 4,5 millions
d’euros (30 millions de francs).
“Ce seront des petits groupes
d’habitation, des îlots de 5 à 
6 logements, précise Michel 
Tempérault, de la SA HLM qui
assure la maîtrise d’ouvrage. Il 
y aura au maximum un rez-
de-chaussée et deux niveaux.”
Cette réalisation s’inscrit dans la
continuité de la réhabilitation de
l’ensemble de la colline Saint-

André, après la Roulière (91 nou-
veaux logements), Chanzy (24
nouveaux  logements) et la rue
Saint-Gelais (9 nouveaux loge-
ments). Comme dans ces pré-
cédents cas, la topologie du site
sera entièrement respectée. Seuls
neuf logements seront entière-
ment neufs. Le reste se calquera
sur ce qui existe déjà. “Nous
sommes sur un site classé par les
Bâtiments de France et il ne faut
pas faire n’importe quoi. Il y a
un gros souci de qualité de vie.
HLM ne veut pas forcément dire
pauvreté et il y a dans ce projet
en plein centre-ville une réelle
volonté de mixité sociale.”

Un point de vue conforté par
Jean-François Milou, l’architecte
en charge du projet (il a éga-
lement réalisé l’Hôtel adminis-
tratif communal). “La volonté
municipale est d’offrir quelque
chose de bonne qualité et c’est

Situé en plein cœur historique de Niort, 
le chantier de l’îlot de Saint-Vaize vient 
de démarrer. Description.

U R B A N I S M E

Bientôt 48 nouveaux logements 
à Saint-Vaize

L’îlot Saint-Vaize, c’était quoi avant ?
Sur le site de l’îlot Saint-Vaize, était installé le foyer des jeunes 

travailleurs avant son transfert vers la Roulière en 1991. A côté, l’hôtel

Saint-Vaize appartenant à la Ville est vide lui aussi depuis plusieurs années.

Dans le même périmètre se trouvent les anciens bains-douches (situés

rue Basse avec une façade en mosaïque), là encore propriété de la 

ville.Tout ce patrimoine a été

racheté par la SA HLM, maître

d’ouvrage, afin de permettre

le lancement de l’opération

Saint-Vaize.

L A  V I E  E N  V I L L E

Les façades vétustes
ont été démolies. 

Ce qui présente un
intérêt historique

ou architectural 
est conservé et

intégré au projet.
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Un jardin 
intérieur et un
parking souterrain
La réhabilitation de l’îlot Saint-Vaize
ne se limite pas à la mise en place
de logements locatifs. Il s’agira éga-
lement de construire un parking sou-
terrain sous ces îlots.“Une cinquantaine
de places seront ainsi disponibles,
précise Michel Tempérault, de la SA
HLM. Le parking sera public mais 
avec abonnements. Sa construction
se fait en partenariat avec la Ville de
Niort.” L’entrée s’effectuera par la
rue Jean-Migault et la sortie par la
rue Saint-André.
Un jardin paysager verra également
le jour au cœur du site. “Il contri-
buera à créer une ambiance pié-
tonne dans un endroit central” ajoute
l’architecte Jean-François Milou.
Les piétons pourront ainsi traverser
le site réhabilité de bout en bout 
sans jamais croiser la moindre 
voiture...

Jean-François Milou, architecte, parle d’une
“opération exemplaire de réhabilitation 

du tissu urbain historique.”
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pourquoi nous avons pris le
parti d’intégrer l’habitat exis-
tant. La Ville exprime ici une
vision urbaine à long terme.
C’est une opération exem-
plaire de réhabilitation du
tissu urbain historique.” Ainsi,
l’organisation traditionnelle
a été conservée sur le site;
il n’y aura pas, par exemple,
de modifications quant aux
entrées et sorties ou aux hau-
teurs des planchers... Même
quelques découvertes archéo-
logiques seront intégrées au
projet (lire ci-contre). 

XLR

Pour tout renseignement,
contacter la SA HLM 
au 05 49 77 36 36.

(1) Et plus de 3 logements spécia-
lement conçus pour personnes
handicapées.
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E N V I R O N N E M E N T

T É L E X

Depuis l’été, des panonceaux sont
apposés au marché, à l’entrée

des Halles. Ils rappellent l’interdiction
d’y faire entrer Médor ou Pupuce. Il
s’agit en fait d’une disposition du règle-
ment sanitaire départemental, qui,
pour des raisons évidentes d’hygiène
publique, exclut nos amis à quatre
pattes de tous les commerces d’ali-
mentation. Chien miniature ou dogue
imposant, la loi est la même pour 
tous... même si le volume de leurs
déjections liquides ou solides peut
varier très sensiblement ! Or, il sem-
blerait que ces gentilles bêtes aient
parfois tendance à “s’oublier” sur un
sac à provisions malencontreusement
délaissé du regard quelques instants.
Sur le placis, l’application de la loi
relève directement des commerçants
concernés, le risque étant bien sûr tout
aussi important, particulièrement pour
les denrées entreposées sous les étals.
Or, les producteurs ne peuvent pas
toujours facilement organiser leurs
bancs de sorte que salades, carottes
et poires restent à hauteur respectable
durant toute une matinée.
La solution la plus évidente (et la plus
civique) consiste donc à se demander,
avant de partir faire nos emplettes aux

Halles, si Pupuce a vraiment besoin de
ce type de balade et s’il ne peut res-
ter seul à la maison le temps de notre
marché.
Si décidément la pauvre bête risque
d’être traumatisée à vie, pensons au
moins à lui faire prendre ses précau-
tions avant le départ... Mais, de toutes
façons, elle n’aura pas droit de péné-
trer sous les Halles ! 
Alors, un peu de bon sens et un ton
persuasif face au caprice de notre tou-
tou devraient rapidement solutionner
les choses, pour le bien-être et la santé
de tous.

M.Lo

Pas de marché 
pour Pupuce !

Pendant les travaux
Jusqu’au début de l’année 2003, la rue
Saint-André est interdite au public, sauf
riverains, entre les rues Jean-Migault et
Alsace-Lorraine. Le trafic est dévié par
les rues Pluviault et Alsace-Lorraine. Les véhicules (notamment les poids lourds)
quittant le chantier côté Saint-André remonteront la rue Saint-André vers Chanzy
(la sécurité sera assurée lors de ces mouvements). Le stationnement du public
est interdit sur les voies en bordure de chantier et pendant les phases actives
des travaux. A noter enfin que l’accès des riverains à leur domicile est facilité
ainsi que l’accès aux commerces et que la collecte des déchets ménagers se
déroulera dans les conditions habituelles.

Pour la 5e année consécutive, la Mis-

sion locale, désormais installée rue 

du Musée (Espace niortais), lance son

opération “Rallye Jeunes/Entreprises”.

D’octobre 2001 à mai 2002, 12 jeunes

vont construire leur projet professionnel

en organisant un rallye de découverte

des entreprises locales en avril 2002.

Organisé en partenariat avec la PAIO de

Saint-Maixent, l’ECF et le Club de la réus-

site. Rens. : Corinne Tô, 05 49 17 50 57
/ Les Francas des Deux-Sèvres organi-

sent deux sessions BAFA en décembre :

une de formation générale du 22 au 29,

une d’approfondissement (petite enfance)

du 26 au 31. Rens. : 05 49 09 03 83 /
Quatre entreprises au programme des

visites à thèmes de l’Office de tou-

risme ce mois-ci : le siège de la CAF le

8 novembre à 10 h, le centre de traite-

ment du courrier de la poste le 16 à 

16 h 30, IMA le 20 à 14 h 30, le Pôle

régional des métiers d’art le 21 à 

14 h 30 et le Moulin du Roc le 30 à 

14 h 30, à l’occasion de la préparation

de la scène pour l’opéra Rigoletto de

Verdi. Rens. : 05 49 24 18 79 / La Fédé-

ration des maisons communales

de la citoyenneté (FMCC) met en

place les 6, 9 et 12 novembre une forma-

tion aux techniques d’animation dans le

domaine des nouvelles technologies de

communication et d’information. Rens. :
05 49 04 79 79.

Le respect 
des découvertes
archéologiques
Comme sur la plupart des chan-
tiers de ce type, des fouilles
archéologiques ont été entre-
prises avant de lancer les tra-
vaux. “A priori, il n’y avait pas
grand chose d’intéressant, expli-
que l’architecte Jean-François
Milou. Mais les archéologues ont
trouvé des éléments sortant de
l’ordinaire et nous ont demandé
d’en tenir compte. Nous avons
été obligés de modifier un peu
le projet initial.”
Ainsi, deux fenêtres dites “gémi-
nées” incluses dans l’un des murs
de l’ancien hôtel Saint-Vaize et
pouvant dater du XIIe siècle vont
être conservées et mises en valeur
dans l’architecture du bâtiment.

Sur les 4000 m2 du chantier vont être construits un garage souterrain,
48 logements et un jardin paysager. 

Les archéologues s’interrogent
sur la fonction des ouvertures
percées dans le mur mis à nu
lors des fouilles.

L’architecte a revu son projet
pour préserver et mettre 
en valeur les découvertes
archéologiques.
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